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1 : Les servitudes dôutilit® publique opposables au P.L.U. 
 
 
De nombreuses servitudes dôutilit® publique, institu®es par les lois et r¯glements particuliers, ont un effet sur 
la constructibilité du sol. L'annexe du Livre 1er R¯glementation de lôUrbanisme du Code de lôUrbanisme, 
mentionnée dans lôarticle R.151-41 du Code de lôUrbanisme, en distingue quatre grandes catégories : 
 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 
 

- les servitudes relatives ¨ lôutilisation de certaines ressources et équipements ; 
 

- les servitudes relatives à la défense nationale ; 
 

- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 
 
Les servitudes dôutilit® publique doivent obligatoirement °tre respect®es par le P.L.U. (cf. articles L.151-43 et 
L.151-28 du Code de lôUrbanisme). Selon leur importance, elles ont une influence directe ou indirecte sur la 
r®alisation du projet quôentend porter la commune. 
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1.1 : Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
 
 

A 4 : Servitude de passage dans le lit ou sur les berges des cours dôeau non domaniaux 
 

Gestionnaire : 
Direction Départementale des territoires de Seine-et-Marne 

288 rue Georges Clémenceau 
BP 596 77005 Melun Cedex 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.211-7 et L.215-4 du Code de lôEnvironnement et L.151-37-1 ainsi que R.152-29 à R.152-35 du 
Code Rural. 
 
2 - Acte instituant  
 
Arrêté Préfectoral 87 DDAF HY 096 du 16 novembre 1987. 
 
3 - Eléments concernés 
 
Libre passage sur les berges du Réveillon et ses affluents. 
 
 

A 7 : Servitude relative aux forêts dites de protection 
 

Gestionnaire : 
Direction Départementale des territoires de Seine-et-Marne 

288 rue Georges Clémenceau 
BP 596 77005 Melun Cedex 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.141-1 à L.141-7 et R. 141-1 à R.141-42 du Code Forestier. 
 
2 - Acte instituant  
 
Décret n° 2016-678 du 25 mai 2016. 
 
3 - Elément concerné 
 
Forêt de protection du massif de l'Arc boisé de la Seine-et-Marne. 
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AC 1 : Servitude de protection des monuments historiques 
 

Gestionnaire : 
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 

181 rue de Bourgogne 
45 000 Orléans 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.621-1 à L.621-32 du Code du Patrimoine et décret 2007-487 du 30 mars 2007. 
 
2 - Acte instituant 
 
Arrêté du 21 octobre 1992. 
 
3 - Monuments concernés 
 
Bâtiments de la ferme Pereire - "La Belle Croix". 
 
Cette ferme modèle a été construite pendant le second empire, entre 1860 et 1865, sous l'impulsion de 
Napoléon III qui voulait développer l'agriculture rationnelle. Elle a été créée par la famille Pereire, riches 
banquiers et industriels, sur la commune d'Ozoir-la-Ferrière. Après plusieurs rachats dans les années 
30, elle est restée en exploitation jusqu'en 1970. Elle a été rachetée par la mairie en 1989 qui l'a remise 
en état, l'a fait classer monument historique le 21/10/1992. Composée de trois bâtiments, la ferme 
Pereire est occup®e aujourdôhui par le Conservatoire Municipal Maurice Ravel et le Centre dôExposition 
Artistique et Litt®raire avec une salle de s®minaire et une salle dôexposition. 
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AC 2 : Servitude de protection des sites pittoresques 
 

Gestionnaire : 
Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie Île-de-France 

10 rue Crillon 
75 194 Paris Cedex 

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.341-1 à L.341-15-1 du Code de l'Environnement. 
 
2 - Acte instituant  
 
Décret du 06 mars 1947. 
 
3 - Elément concerné 
 
Site inscrit - Parc et château du domaine Pereire. 
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1.2 : Les servitudes relatives ¨ lôutilisation de certaines ressources et ®quipements 
 
 

EL 7 : Servitude dôalignement 
 

Gestionnaire : 
Conseil départemental de Seine-et-Marne 

12 rue des Saint Pères 
77 000 Melun 

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.112-1 à L.112-7 du Code de la Voirie Routière. 
 
2 - Acte instituant  
 
Délibération du 27 octobre 1820 : Départementale n° 350 - avenue du Général de Gaulle ; 
 
Délibération du 30 avril 1889 et du 27 septembre 1947 : Départementale n° 35 - Traversée d'Ozoir. 
 
3 - Eléments concernés 
 
Départementale n° 350 - avenue du Général de Gaulle ; 
 
Départementale n° 35 - Traversée d'Ozoir. 
 
 

EL 11 : Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés riveraines 
des autoroutes, des routes express et des d®viations dôagglom®ration 

 
Gestionnaire : 

Direction des Routes Ile-de-France (DiRIF) 
15 -17 rue Olof Palme 
94 046 Créteil Cedex 

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.122-2 ; L.151-3 ; L.152-1 et L.152-2 du Code de la Voirie Routière. 
 
2 - Acte instituant  
 
Décrets du 18 août 1970 et du 10 octobre 1972. 
 
3 - Elément concerné 
 
Nationale 4 - Déviation d'Ozoir-Tournan et Gretz-Armainvilliers. 
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I 3 : Servitude relative à l'établissement des canalisations de transport et de 

distribution de gaz 
 

Gestionnaire : 
Département Maintenance Données techniques & Travaux Tiers 

2, rue Pierre Timbaud 
92 238 Gennevilliers Cedex  

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.433-5 et L.433-6 ; L.433-8 à L.433-10 et L.521-7, L.521-8 et L.521-12 du Code de l'Energie et 
R.555-1 à R.555-52 du Code de l'Environnement. 
 
2 - Acte instituant  
 
Arrêté Préfectoral 15 DCSE SERV 38 du 03 novembre 2015. 
 
3 - Eléments concernés 
 
Canalisation : Ø 100 - PMS 40 bar -Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Canalisation : Ø 150 - PMS 40 bar - Lesigny -Gretz-Armainvilliers ; 
 
Canalisation : Ø 150 - PMS 40 bar -Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Canalisation : Ø 100 - PMS 40 bar - Lesigny -Gretz-Armainvilliers. 
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I 4 : Servitude relative à l'établissement des canalisations de transport et de 

distribution dô®lectricit® 
 

Gestionnaire : 
Réseau de Transport d'électricité - TENP - GET- EST - Section relation tiers 

66 avenue Anatole France- 
94 781 Vitry-sur-Seine 

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.433-5 et L.433-6 ; L.433-8 à L.433-10 et L.521-7, L.521-8 et L.521-12 du Code de l'Energie et 
R.555-1 à R.555-52 du Code de l'Environnement. 
 
2 - Acte instituant  
 
Arrêté Préfectoral n° 87 FEAD SERV 006 du 09 mars 1987 pour la ligne : 2 X 400 kV - Boctois - Morbras 
I et II ; 
 
Conventions Amiables pour la ligne : 225 kV - Cossigny ï Morbras ; 
 
Arrêté Préfectoral du 22 juillet 1958 pour la ligne : 2 X 400 kV - Le Chesnoy - Morbras I et II. 
 
3 - Eléments concernés 
 

Ligne : 2 X 400 kV - Boctois - Morbras I et II ; 
 

Ligne : 225 kV - Cossigny ï Morbras ; 
 

Ligne : 2 X 400 kV - Le Chesnoy - Morbras I et II. 
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PT 2 : Servitude de protection des centres radio®lectriques dô®mission et r®ception 

contre les obstacles 
 

Gestionnaire : 
Direction interarm®es des r®seaux dôinfrastructure et des syst¯mes dôinformation dôĊle-de-France  

8ème RT - Site du Mont Valérien à Suresnes / base des Loges 
8, avenue du Président Kennedy - BP 40 202 

78 102 Saint-Germain-en-Laye cedex 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.54 à L.56-1 et R.21 à R.26-1 et R.39 du Code Postes et des Communications Electroniques 
et article L.5113-1 du Code de la Défense. 
 
2 - Acte instituant  
 

Décret du 17 janvier 1986. 
 
3 - Elément concerné 
 
Faisceau Hertzien : Les Lilas Fort de Romainville ï Cucharmoy. 
 
 

T 1 : Servitude relative aux communications par voies ferrées 
 

Gestionnaire : 
Direction immobilière Île-de-France - Groupe Connaissance et Conservation du Patrimoine 

Campus Rimbaud -10, rue Camille Moke (CS 20012)- 
93 212 Saint Denis Cedex 

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.2231-1 à L.2231-9 du Code des Transports et articles L.123-6, L.114-1 à L.114-6 et R. 123-3, 
R.131-1 et R.141-1 et suivants du Code de la Voirie Routière. 
 
2 - Acte instituant  
 
Conventions amiables. 
 
3 - Elément concerné 
 
Ligne SNCF - Mobilités Région Paris Est. 
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3 - Effets de la servitude 
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